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Regeste

MAINLEVÉE DÉFINITIVE, DÉCISION EXÉCUTOIRE, RÉCUSATION | 46 CPC, 80
LP

Erwägungen

E. 2
février 2010 (lendemain de la notification du commandement de payer). IV. Le recours doit
donc être très partiellement admis et le prononcé réformé en ce sens que l'opposition formée
par V.________ Sàrl au comman-dement de payer n° 5'283’220 de l'Office des poursuites
de Morges, notifié à la réquisition de J.________, est définitivement levée à concurrence de
2'050 fr., plus intérêt à 5 % l'an dès le 10 août 2003, de 150 fr., plus intérêt à 5 % l’an dès le
20 septembre 2005, de 933 fr. 10, plus intérêt à 5 % l’an dès le 20 février 2006 et de 3'000
fr., plus intérêt à 5 % l’an dès le 2 février 2010. Les frais de première instance du
poursuivant sont arrêtés à 180 fr. et la poursuivie doit lui verser au la somme de 430 fr. à
titre de dépens de première instance. Les frais de deuxième instance de la recourante sont
arrêtés à 405 fr. et elle doit verser à l’intimé la même somme à titre de dépens de deuxième
instance.
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